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ARTICLE 23

Supprimer l'alinéa 2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement d’appel.

Dans un système à point, il n’y a pas besoin d’avoir d’âge légal pour équilibrer les comptes.

Dans un système par point les assurés vont mécaniquement travailler plus. Voir Suède site de 
sauvegarde retraite 2014.


